
OUI, l'inclusion des personnes autistes est
une condition indispensable pour leur
permettre un parcours de vie équitable et
épanouissant. Avec un principe d'action : par,
pour et avec les personnes autistes!

L'AUTISME N'EST PAS UNE MALADIE
Pour faire simple, disons que c'est le cerveau qui
fonctionne autrement. L'autisme se caractérise par
des particularités atypiques de communications et
d'interactions sociales, de gestion des émotions, de
perception des sens et par l'intensité d'intérêt(s)
spécifique(s).

L'AUTISME N'EST PAS UN ACRONYME
Il est recommandé d'utiliser le terme « personne
autiste » plutôt que l'abréviation TSA (pour trouble
du spectre autistique) jugée dévalorisante par la
communauté autistique.

L'AUTISME N'EST PAS UNIFORME
Il y a autant d'autisme que de personnes autistes qui
n'ont ni les mêmes caractéristiques ni la même
intensité dans leurs réactions. Et, malgré un risque
d'épuisement autistique, beaucoup de personnes
autistes camouflent leurs comportements dits
atypiques. Aucun diagnostic autistique ne mérite
d'être remis en cause sous prétexte que l'on ne
reconnaît pas certaines particularités.
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POUR PROMOUVOIR
LE RESPECT DE LA
DIVERSITÉ AUTISTIQUE,

je tourne la page
aux fausses idées...

Besoin d'informations fiables,
de services adaptés ou

d'accompagnement personnalisé en
autisme dans votre région?

autisme.qc.ca
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